
ÉDITO 

Chères lanzagaises, chers lanzagais, 
 

En espérant que vous ayez passé un bel été malgré la canicule, l'heure de la rentrée a 

sonné. 

Cet été, LANZAC a une nouvelle fois vécu au rythme de nombreuses manifestations, comme 

le feu de la St-Jean à Cieurac, le bicentenaire du pont Louis Vicat, le 14 juillet, la fête 

votive, la soirée Ciné belle étoile, le marché gourmand et le Roc Lanzagais. 

Que de magnifiques succès. 

Un grand merci à toutes les associations locales organisatrices de ces moments de partage 

et de convivialité. Une pensée aussi à tous leurs bénévoles sans qui toutes ses 

manifestations n’auraient pas pu se réaliser. 
 

Le camping a connu cet été une forte fréquentation jamais enregistrée dans les années 

passées. Merci à nos gérants Alexia et Stijn pour leurs engagements et bienvenue à Julia, 

leur fille arrivée à Lanzac à la mi-juillet. 
 

C'est la rentrée aussi pour les dossiers municipaux même si l'activité n'a jamais cessé. 

- Les travaux pour l’enfouissement des réseaux le long de la traversée du bourg se 

terminent ; l’intervention d’ORANGE est attendue sur les câbles Télécom pour 

pouvoir opérer l’enlèvement des poteaux bétons. 

- Le projet de rénovation de la place et de la traversée du bourg de LANZAC doit 

être finalisé par les élus avant transfert de la maitrise d’ouvrage à CAUVALDOR. 

- L’équipe des employés municipaux a connu durant l’été de forte modification avec la 

demande de mise à disposition de Laurent pour un an et la démission de Corentin. 

Ils sont remplacés par Steven et Raphaël. 
 

Notre « Bien vivre ensemble », c'est aussi l'affaire de chacun d'entre nous. 

Il est fait de tous ces petits riens qui pourraient donner un autre visage à notre village. Les 

incivilités demeurent présentes dans notre vie quotidienne.  

Chacun doit se sentir responsable de la propreté autour et à proximité immédiate de son 

habitation ainsi que la gestion des déchets.  

La bataille de la propreté concerne chaque citoyen. 
 

Notre passion et notre attachement à notre village continuent de guider l’action de l’équipe 

municipale au service de tous. 
 

Avec tout mon dévouement. 

Bien sincèrement à vous. 

 

      Jean-Claude FOUCHÉ, Maire de LANZAC 
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ACTUALITÉS MAIRIE 
 

 TRAVAUX - AUTRES : 
  

Ci-dessous quelques photos sur la période de mars à octobre. 
 

 

  
L'enfouissement des réseaux  

sur la traversée du bourg (RD820) 
est terminé. 

Rehausse de grillage 
et peinture de la station d’épuration 

de Cieurac suite à des tags. 
 

  

Le village ne cesse de s’agrandir. 
Malheureusement, le manque 

de civisme continue. 
 

 MANIFESTATIONS MAIRIE : 
 

Odyssée Dordonha : 
 

L’Odyssée Dordonha, événement historique et festif programmé pour la première fois du 8 au 16 avril pour 

valoriser les patrimoines naturels, culturels et agricoles liés à la rivière Dordogne. 
Son premier objectif fut de rappeler et de célébrer l’importance des gabares traditionnelles dans le 
commerce sur la rivière Dordogne et au-delà. 

Durant ce séjour, une gabarre traditionnelle a descendu la rivière Dordogne entre Argentat-sur-Dordogne, en 
Corrèze, et Libourne, en Gironde.  
À son arrivée à Libourne, elle a passé le relai à un voilier « Le Corentin » pour remonter jusqu’en Bretagne, à 
Vannes, et participer à « la semaine du golfe du Morbihan » du 15 au 21 mai.  
Douze collectivités, dont Cauvaldor, se sont regroupées pour réaliser ce projet. 
 

 

Le dimanche 9 avril, faute d’un niveau d’eau suffisant, la 
gabarre Elina 2 fut remplacée par deux gabarots pour assurer 
le trajet Vayrac Saint-Julien de Lampon en Dordogne.  
 

À midi, arrêt des gabarots à la digue de Lanzac. 
Le food-truck « Mon petit resto » et l’association « Aqui l’Oc » 
(chants occitans) ont permis aux gabarriers et spectateurs de 
passer un agréable moment avant leur départ vers Saint-Julien 
de Lampon, où les attendait la gabarre Elina 2 pour poursuivre 
leur navigation. 
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Fête nationale du 14 juillet : 
 

La journée débuta, aux alentours de 8 h 30, par une marche à allure libre et joggeurs, au profit de « la Ligue 
contre le cancer ». La manifestation est organisée par Thierry Lonzième et la municipalité. 

Ensuite, nous nous sommes retrouvés au monument aux morts le vendredi 14 juillet, en fin d'après-midi, pour 
célébrer notre fête nationale. 
Cette cérémonie fut terminée par La Marseillaise reprise en chœur par les Lanzagais présents. 
S’en est suivi le vin d’honneur et la présentation des nouveaux arrivants sur notre commune. 
Le repas républicain et les grillades proposées par la Mairie ont clôturé cette manifestation. 
 

  
 

Ciné belle étoile : 
 

 

 

Pour cette deuxième année, la projection du film « Le Loup et le 
Lion » a eu lieu au camping dans le cadre du ciné belle étoile 

orchestré par Cauvaldor, la Mairie de Lanzac et Ciné Lot. 
 
La projection qui s’est déroulée sous un superbe ciel étoilé a été 
très appréciée par les petits et les grands. 

 

 TAXE FONCIÈRE : 
 

Le montant de l’impôt de la taxe foncière correspond à la somme des cotisations de taxes foncières sur les 
propriétés bâties et non bâties, à laquelle s’ajoutent des frais de gestion.  
Chaque année, les taux d’imposition sont votés par chaque collectivité territoriale (commune et 
intercommunalité). En multipliant chaque taux par le montant de la base imposable, on obtient le montant de la 
cotisation de taxes foncières par collectivité et par taxe annexe.  
En moyenne, sur le territoire de Cauvaldor, pour 100 € de taxe foncière, 73 € sont destinés aux budgets 
communaux pour financer les services et les équipements publics et 26,50 € à Cauvaldor, pour financer les 
compétences intercommunales. 
 

 
La répartition de la cotisation de taxe foncière 

sur les propriétés bâties 
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Ce qui change en 2023 : 
 

En 2023, le coefficient de revalorisation des bases d’imposition par l’État a été réévalué de 7,1 % pour tenir 
compte notamment de l’explosion des coûts d’énergie et la revalorisation des salaires des agents publics. 
Cette année, Cauvaldor a également activé le levier fiscal pour faire face à l’augmentation incompressible des 
charges de fonctionnement et la perte de recettes.  
Lors du débat d’orientation budgétaire 2023, la recherche de recettes fiscales complémentaires pour 
Cauvaldor a été ciblée principalement sur les résidences secondaires. Le conseil communautaire a proposé 
de fixer ce taux à 11 % en 2023, contre 7,9 % en 2022.  Ainsi, cette augmentation a imposé une augmentation 
simultanée du taux de foncier bâti afin de respecter le principe de lien entre les taux. 
 

 
Coefficient de revalorisation des bases fiscales 

 

Le taux intercommunal de foncier bâti a donc été voté à 2 % en 2023, contre 1 % en 2022. Une évolution 
motivée par un taux très inférieur à la moyenne nationale ; cela permettant de dégager 630 000 € de recettes 
supplémentaires. 
  

Des évolutions sur les budgets annexes : 
 

L’évolution de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères était également indispensable au vu du contexte 
financier auquel doit faire face le budget annexe de la communauté de commune.  
En effet, le coût de traitement des déchets ne cesse d’évoluer depuis 2018. Après avoir puisé pendant 3 
années successives dans l'excédent reporté de fonctionnement pour limiter l'impact sur la feuille d'imposition 
des habitants, ce budget devait obligatoirement retrouver un équilibre d'exercice en 2023 : l’intégralité de la 
réserve a été consommée.  
Les évolutions tarifaires transmises par le Syded ont conduit à une augmentation du taux de +10 %. 

Le produit GEMAPI a été, lui aussi, augmenté pour permettre le financement des investissements, portés par 
le syndicat. Le produit global attendu a été relevé à 450 000 € pour l’année 2023, contre 330 000 € en 2022. 
Cette augmentation a pour conséquence une évolution du taux GEMAPI passant de 2,12 % à 2,92 %. 
Une année qui cumule donc plusieurs augmentations pour nos administrés.  
 

Mais qu’est-ce que cela représente réellement sur les feuilles d’impôts ? 
 

En cas de non augmentation du taux communal, la revalorisation des bases d’imposition représente 61 % de 
l’augmentation de la cotisation totale 2023. 
Les taxes additionnelles de Cauvaldor pèsent quant à elles 39 % de l’augmentation fiscale 2023. 

  
Pour un propriétaire, en supposant un taux communal qui ne change pas, pour une base de 2 000 en 2022, 
passant à 2142 en 2023 (+7,1 %), les augmentations sont : 

- De 57 euros pour la commune.  
- De 22 euros pour Cauvaldor. 
- De 40 euros pour les ordures ménagères.   
- De 2,60 euros pour la taxe GEMAPI (Gestion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations). 
- De 1,40 euros pour les taxes spéciales. 

 

 PERMIS DE CONDUIRE DÉMATÉRIALISÉ : 
 

Une première expérimentation du permis de conduire dématérialisé aura lieu d'ici la fin de l'année dans trois 
départements (Eure-et-Loir, Hauts-de-Seine et Rhône), avant que le système ne soit véritablement déployé 
partout en France courant 2024. 

Après la carte d'identité, c'est au tour du permis de conduire à se dématérialiser. Sa version numérique sera 
bientôt disponible sur smartphone via l'App Store France Identité. 
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Pour rappel, France Identité, développée par l'Agence nationale des titres sécurisés (ANTS), est toujours en 
phase expérimentale. 
 

Ce permis dématérialisé concernera tous les titulaires du permis de conduire. 
Attention, ceux disposant d'un ancien permis au format papier rose devront avoir 
déjà entré leur carte nationale d’identité électronique (CNIe) dans l’application 
France Identité pour greffer leur permis.  
Il sera alors disponible via l'onglet Portefeuille.  
 

Pour l'enregistrer, les conducteurs auront deux possibilités :  
- Scanner le QR code présent sur leur Relevé d’information restreint (RIR). 
- Importer leurs droits en interrogeant à distance la base de données de la 

Délégation à la sécurité routière (DSR).  
Dans les deux cas, le permis sera téléchargé dans l'App et consultable avec ou 
sans connexion à Internet. 
Une présentation numérique de l’application France Identité est visible sur : 
https://www.youtube.com/watch?v=03qgI3WL2_8&t=32s 

 
 

 
 

Notez qu'après la carte d'identité et le permis de conduire, la carte Vitale devrait être dématérialisée à 
l'horizon 2025. 
 

 TRIER VOS DÉCHETS ALIMENTAIRES : 
 

À partir du 1er janvier 2024, tous les ménages devront disposer d'une solution permettant de trier les 
déchets biodégradables (déchets dégradables naturellement par des micro-organismes vivants) et les 

séparer du verre, des emballages ou du reste de la poubelle indifférenciée, selon l'article L541-21-1 du Code 
de l'environnement. 
 

 

La mise en œuvre de cette disposition, introduite par la loi du 10 février 2020 
contre le gaspillage et pour l'économie circulaire, repose sur les collectivités 
territoriales (communes ou communautés de communes), qui devront proposer 
les solutions vous permettant d'effectuer ce tri à la source, chez vous. 
 

Plusieurs dizaines de collectivités ont déjà aménagé cette obligation. 
 

Ces solutions sont multiples, conjointes ou complémentaires, en fonction de la situation des communes 
(urbaines, rurales) et des ménages concernés (en appartement, en pavillon) : elles peuvent passer par la 
mise à disposition de composteurs individuels, ou collectifs (pour un immeuble, une rue, un quartier), de 
poubelles individuelles ou de conteneurs collectifs pour une collecte spécifique en benne à ordures, comme 
il en existe déjà pour les emballages ou le verre. L'objectif est de valoriser, sous forme de compost ou de 

combustible (méthanisation), ces biodéchets constitués pour l'essentiel d'épluchures, produits de cuisine et 
restes de repas, au lieu de les enfouir ou de les brûler, afin de réduire la production de gaz à effet de serre. 
  

Cette obligation de tri à la source des biodéchets ne concerne pour le moment que les entreprises et les 
collectivités, dont la production annuelle dépasse 10 tonnes ou 60 litres pour les huiles, volume qui sera 
abaissé à 5 tonnes au 1er janvier 2023, avant la suppression de ce minimum et l'alignement sur les ménages 
au 1er janvier 2024. 
 

Comment réussir un bon compost : 
 

Pour faire un compost, il ne suffit pas de mettre n’importe quelles matières organiques dans un fû t ou sur un 
tas. On doit faire attention aux quantités de Carbone et d’Azote apportés.  
 

Les matières carbonées C : 

Ce sont principalement les déchets bruns, durs et secs, par exemple, les feuilles mortes, la paille, les 
branches broyées, le papier, le carton. Ils contiennent beaucoup plus de carbone que d’azote. 
Les chaînes carbonées (glucose, cellulose, lignine) constituent la source d’énergie des décomposeurs et sont 
pour la plupart transformées en eau et en dioxyde de carbone, en produisant de la chaleur. 
 

On pourrait croire que, comme ils sont riches en énergie, ils vont être vite transformés. Mais, comme ces 
matériaux contiennent peu d’azote, les décomposeurs n’y trouvent pas tous les éléments nécessaires à leur 
croissance ainsi qu’une humidité suffisante. C’est la raison pour laquelle ils seront mélangés avec des 
matériaux azotés. 
Les matières carbonées vont favoriser l’aération dans le compost. 

https://www.compostage.info/l-aeration/
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Les matières azotées N : 
Elles se trouvent essentiellement dans les déchets verts mous et humides, comme les épluchures de fruits, 
les restes de légumes et tonte de gazon, les carcasses de poulets et les résidus de poissons. 
Ils sont facilement digérables. Les micro-organismes y dénichent sucres et protéines en abondance pour se 
nourrir, se développer et se reproduire. Ils sont suffisamment humides (avec parfois un taux d’humidité 
supérieur à 80 %). Par ailleurs, ils posent de ce fait un problème important : puisqu'ils sont sans structure, ils 
ne laissent pas circuler l’air et assurent mal l’élimination de l’eau excédentaire. 
Si on travaille uniquement avec des matières azotées, on risque d’obtenir une substance visqueuse et la 
formation d’odeur désagréable et l’apparition de moucherons.  
Les matières azotées vont apporter l’humidité dans le compost. 
 

Un bon mélange ! 

Comme vous l’avez compris, pour avoir un bon équilibre dans le compost, il faut judicieusement mélanger les 
matières brunes dures et sèches avec les matières vertes molles et humides afin d’avoir un bon rapport 
Carbone/Azote. Concrètement, en mélangeant deux seaux de matières azotées pour un seau de matières 
carbonées, on évite les problèmes de déséquilibre C/N. Vous pouvez aussi humidifier votre composteur pour 
accélérer la décomposition. 
 

 
 

 INFORMATION SYDED LOT : 
 

Le Syded est un établissement public. Ce syndicat départemental a été créé en 1996 pour gérer le traitement 
des déchets ménagers et assimilés du Lot.  
Puis, au fil des années, à la demande des élus locaux, son champ d'action s'est élargi sur de nouvelles 
compétences environnementales. 
Le Lot est un département magnifique. Il s’affiche aussi au palmarès des départements où la qualité de l’air et 
de l’eau sont au plus haut niveau. Les Lotois sont même classés premiers dans le domaine de la 
consommation durable. 
Ici, on réfléchit à l’impact de nos gestes sur l’environnement. Ce cadre de vie préservé, c’est aussi le résultat 
de 20 ans d’engagement des Lotois, de leurs élus et du SYDED. 
Le Lot est classé 1er département d’Occitanie pour ses performances de tri des emballages (Eco-
Emballages, 2015). Chaque Lotois permet de recycler plus de 100 kg par an de matières provenant du bac 

de tri et du recup’verre. 
Le Syded exerce aujourd’hui 5 compétences : 

- Traitement des déchets. 
- Bois-énergie et développement des énergies renouvelables. 
- Production d’eau potable. 
- Assistance à l'assainissement des eaux usées et traitement des boues de stations d'épuration. 
- Connaissance et assistance à la gestion des eaux naturelles. 

https://www.compostage.info/l-humidite/
https://www.syded-lot.fr/le-syded/le-syded-du-lot/qui-nous-sommes
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Déchets volumineux ou toxiques : 
 

 
 

Si vous avez ce type de déchets, il faut absolument les apporter à la déchetterie de Souillac / Lachapelle-
Auzac, Combe de Nouziès 46 200 Lachapelle-Auzac. 

Il est formellement interdit de les déposer à proximité des containers et 

encore moins dans la nature sous peine d’une amende. 
 

Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de déchets sur la voie 
publique et privée est puni d'une amende forfaitaire : Somme à régler dans un 
délai précis à la suite de certaines infractions relatives notamment à la 
circulation routière et sans passage par un tribunal. 
 

Toutefois, certaines Mairies appliquent des amendes beaucoup plus élevées ! 

 
 

 RÉFORME DES RETRAITES : 
 

La si décriée réforme des retraites est entrée en vigueur au 1er septembre 2023. 
À compter de cette date, elle est mise en place progressivement à raison de 3 mois supplémentaires par 
génération. 
 

Ainsi, la 1ʳᵉ génération concernée, celle de 1961, née entre septembre et décembre, pourra demander ses 

droits à 62 ans et 3 mois. La génération 1962 à 62 ans et 6 mois. La génération 1963 à 62 ans et 9 mois... 
jusqu’à atteindre 64 ans pour la génération 1968 et plus. 
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Évolution de l’âge légal de départ à la retraite en France 
 

Cette mesure concerne aussi bien les salariés que les indépendants et les fonctionnaires. 
 

Pour connaître avec précision votre parcours de carrière, rendez-vous sur le site internet de l’assurance 
retraite. Ensuite, avec votre numéro de Sécurité Sociale, il vous suffit de créer votre espace personnel. 

Ainsi, vous accéderez à de nombreux services et démarches en ligne. 
Site Internet : https://www.lassuranceretraite.fr. 
 

 CARTE D’IDENTITÉ ET/OU PASSEPORT : 
 

 
 

Il est désormais nécessaire de se rendre sur le site de la commune de Souillac pour prendre rendez-vous 
pour votre carte d'identité et/ou passeport. 
 

 RAPPEL SUR LA DESTRUCTION DE NIDS DE FRELONS OU DE GUÊPES : 
 

Compte tenu du nombre d’appels reçus ces derniers jours par le Centre de Traitement de l’Alerte, les 
Pompiers du Lot vous rappellent qu’ils n’effectuent plus de destructions de nids de guêpes ou de 
frelons (hyménoptères). 
 

 

 

Si vous êtes un particulier, vous devez solliciter une entreprise privée afin 
d’éliminer les nids. 
 

À condition que le risque soit imminent, les Pompiers du Lot interviennent 
uniquement dans les lieux publics, dans les établissements recevant du 
public, gérés par une collectivité publique et sur la voie publique. 
 

À noter que, s’il s’agit d’un essaim d’abeilles, il convient de contacter un 
apiculteur disposé à venir le chercher. 

https://www.lassuranceretraite.fr/
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 HARCÈLEMENT SCOLAIRE : 
 

En créant l’Association Contre les Discriminations et le Harcèlement scolaire (ACDH) dans le Lot, Kylian 
Vaysse 18 ans, de Saint-Projet, et élève au lycée Louis Vicat a voulu agir contre le harcèlement en milieu 

scolaire. 
 

 

      Victime de harcèlement scolaire dans la Lot, contacter l’ACDH : 
 

- Pôle Figeacois : 07-49-66-09-27 

Secteur : Figeac, Lacapelle-Marival, Saint-Céré, Biars-sur-Cère, Cajarc. 
 

- Pôle Gourdonnais : 07-82-45-30-95 

Secteur : Gourdon, Salviac, Cazals, Prayssac, Puy-l’Evèque. 
 

- Pôle Souillagais : 06-95-58-32-36 

Secteur : Souillac, Martel, Saint-Sozy. 
 

- Pôle Cadurcien : 06-52-25-22-95 

Secteur : Grand Cahors. 
 

- Pôle Gramatois : 07-66-70-39-33 

Secteur : Gramat, Assier, Miers, Alvignac. 
 

- Pôle SUD : 06-95-58-32-36 

Secteur : Castelnau-Montratier, Espère, Lurech, Mercuès. 
 

 
 

 
 

Ce dimanche 24 septembre 2023, les Grands Électeurs du Lot ont élu au Sénat, Jean-Marc Vayssouze-Faure 
Maire de Cahors et Raphaël Daubet.  
 

Les parlementaires nationaux sont soumis au non-cumul des mandats électoraux qui doivent être sans 

fonction exécutive. En conséquence, M. Raphaël Daubet, Maire de Martel, Président de Cauvaldor et 
conseiller départemental du Lot, ne peut plus cumuler tous ses mandats.  
 

Il sera nécessaire de réélire un nouveau Président à la communauté de communes CAUVALDOR ainsi que 
les Vice-présidents. 
 

 

Afin d’étoffer les archives municipales ou d’agrémenter notre gazette, nous sommes à la recherche de 
photos ou documents anciens concernant la commune de Lanzac ! 

  

N’hésitez surtout pas à vous manifester auprès de Delphine à la Mairie. 
 

  
  

  
 

Ci-dessus, un panel de photos récupérées çà et là 

https://actu.fr/societe/lot-victime-de-harcelement-en-milieu-scolaire-un-lyceen-temoigne-et-cree-une-association_50004041.html
https://actu.fr/societe/lot-victime-de-harcelement-en-milieu-scolaire-un-lyceen-temoigne-et-cree-une-association_50004041.html


 

 

10 

ACTUALITÉS PATRIMOINE, INFOS 
 

 TABLEAUX DE L'ÉGLISE SAINT JEAN-BAPTISTE DE LANZAC :  
 

Venez découvrir cette église datée du XIIe siècle ainsi que ses deux tableaux dernièrement restaurés qui ont 
retrouvé leur demeure. 
 

  
Le Baptême du Christ La Crucifixion 

 

Pour une visite de l'église et de ses richesses, vous pouvez toujours vous rendre à la mairie aux heures 
d'ouverture. 
 

 RÉSURGENCE VII – CONSTRUCTION VIVANTE :  
 

Résurgence est le rendez-vous culturel automnal de la communauté de communes Causses et Vallée de la 
Dordogne (CAUVALDOR). Une des missions du festival Résurgence est de permettre à tous les jeunes du 
territoire de bénéficier d’une offre d’éducation artistique et culturelle riche et de qualité grâce à la médiation 

culturelle dans le cadre du festival. 
 

 

Le point de départ de Résurgence VII est le pont Vicat qui 
enjambe depuis 200 ans la Dordogne entre Souillac et 
Lanzac. Ce pont tire son nom de son concepteur, Louis 
Vicat, ingénieur des Ponts et chaussées né en 1786 et figure 

importante de l'histoire du ciment. 
 

Une autre thématique à découvrir sans aucun doute tournera 
autour « de l’origine de la construction à la modernité 
architecturale ». 

 

Le festival se déroule du jeudi 28 septembre au dimanche 26 novembre 2023. Il comprend plusieurs 

axes qui permettent à la Culture de rayonner sur le territoire. Cette année, il propose :  
- Une exposition collective d’art contemporain à Souillac. 
- Une exposition photographique à la Gare Robert Doisneau à Carlux. 
- Des expositions flash dans des lieux partenaires. 
- Une exposition historique conçue par l’association du bicentenaire du pont Vicat au parc Delmas à 

Souillac. 
- Un ensemble d'Échos Multiples, sélections d'œuvres de l'Artothèque du Lot dans les bibliothèques.  
- Un dispositif avec des papiers peints dans l'espace public. 
- Un programme d’actions culturelles (à retrouver dans la brochure du festival et le site internet de 

Cauvaldor). 
- Une proposition de médiation culturelle (thématiques, adaptées à tous les publics). 

 

Pour retrouver le programme complet et le programme pédagogique de l'édition 2023, rendez-vous : 
https://www.cauvaldor.fr/culture-patrimoine/culture/resurgence-vii-construction-vivante 

https://www.cauvaldor.fr/fileadmin/user_upload/programme_2023-web.pdf
https://www.cauvaldor.fr/fileadmin/Cauvaldor/documents/Culture/Resurgence_VI/Dossier_peda_r7_-_part_2_final-avec_compression_compressed__3_.pdf
https://www.cauvaldor.fr/culture-patrimoine/culture/resurgence-vii-construction-vivante
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ACTUALITÉS ASSOCIATIONS ET AUTRES 
 

 LANZAC ANIM' : 
 

La fête a commencé par un convivial tournoi de pétanque à la mêlée, ayant réuni une trentaine de 
participants. La soirée pluvieuse n'a pas eu raison de l’ambiance chaleureuse et festive du samedi soir. 
Le dimanche, tous les ingrédients étaient réunis, soleil, aubades, musiques, tapas et feu d’artif ice pour une 
super soirée. 
L'association remercie les Lanzagais pour leur implication et leur convivialité lors des aubades sans oublier 
les bénévoles. Elle vous donne rendez-vous l'année prochaine. 
 

  
 

Le 10 août, nous nous sommes retrouvés au parc des loisirs pour le Marché Gourmand. Cette année encore, 
il a remporté un vif succès. 
Nous remercions les exposants et tous les participants qui ont rendu ce moment très enrichissant. 
Sans oublier Louise, Marion et Manon pour leur joie débordante et leur attitude dynamique. 
 

  
 

 CIEURAC ANIM' : 
 

Le beau temps était au rendez-vous des animations organisées par Cieurac anim’ cette année et ceci dès le 
mois d’avril ! Tous les participants ont en effet pu profiter des jardins ensoleillés du prieuré à Cieurac pour une 
chasse aux œufs le 1er avril, suivie d’un goûter offert par l’association. 
  

Le 8 mai, le 18ème vide-grenier se déroulait au parc des loisirs de Lanzac. La buvette était assurée par les 

organisateurs ainsi que la vente de frites. Exposants et visiteurs ont également pu déguster les délicieux 
biscuits et pâtisseries préparés par les membres de l’association l’Esquirol, partenaire du vide-grenier depuis 
de nombreuses années. Chineurs, exposants, promeneurs chacun a pu trouver son bonheur.  
 

C’est ensuite le 24 juin que les membres de Cieurac anim’ ont donné rendez-vous aux lanzagais pour le feu 
de la Saint-Jean. L’après-midi, le concours de pétanque a pu se dérouler dans le parc du château, que le 

propriétaire laisse gentiment à disposition pour l’occasion. Le soir, après le repas sur la place, la retraite aux 
flambeaux a conduit le joyeux cortège dans la plaine de la Dordogne pour allumer le feu. Après la pause 
estivale, les rencontres conviviales ont repris le 2 septembre pour la fête des voisins.  

Cieuragais et Cieuragaises ont à nouveau pu se retrouver sur la place du village autour d’un repas participatif. 
Le prochain projet de Cieurac anim’, avec l’aide des habitants volontaires, est de décorer le hameau pour les 
fêtes de fin d’année. Des rencontres seront prévues pour y travailler. 
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Chasse à l’œuf  La Saint-Jean 

 

 L'ESQUIROL : 
 

Suite à la démission de Jean-Claude JUMEL, et compte tenu de l’absence d’un candidat pour reprendre la 
présidence de l’Association, le Conseil d’Administration a informé les membres présents à la dernière 
Assemblée Générale du 9 septembre de l’étude d’une nouvelle organisation basée sur une présidence 
collégiale. Les deux piliers de cette organisation sont la Confiance et le Partage. 

- Confiance accordée à de nombreux Co-Présidents pour prendre en charge les activités, les 

animations et tous les éléments qui font la vie de l’association. Une confiance basée sur la solidité du 
fonctionnement des activités et sur le rodage de l’organisation des animations offertes par L’Esquirol à 
ses 160 adhérents (+18 % en 2023). 

- Partage entre les Co-Présidents des décisions, du soutien mutuel et de l’attention à la bonne 
réalisation des objectifs fixés. Un partage facilité par la qualité de l’enthousiasme, la convivialité et la 
solidarité qui sont les valeurs cultivées par l’Association. 

 

En attendant la rédaction en cours de nouveaux statuts et une Assemblée Générale Extraordinaire pour les 
valider, un Bureau de Transition piloté par Lyne ROUDIER (Présidente) et Geneviève VAYLAC (Vice-

Présidente) a été nommé par le Conseil d’Administration. 
C’est lui qui vient de donner, au Forum des Associations, le coup d’envoi d’une saison 2023-2024 qui sera 
encore très animée avec ses ateliers « Danse et Peinture » hebdomadaires, sa Randonnée mensuelle 
(Loubressac-Autoire en septembre), son Atelier Cuisine et son Atelier d’Art Floral eux aussi mensuels.  
Les Sorties Spectacles en covoiturage « explosent » avec près de 180 billets vendus pour L’EMPREINTE 

à Brive, en attendant la Saison du Théâtre de l’Usine à Saint-Céré qui sera présentée le 23 septembre. 
Sans oublier ce trimestre La Journée découverte à Saint-Céré avec la visite guidée de la ville et la visite de 
l’Atelier-Musée de Jean Lurçat, et le repas de Noël du 16 décembre.  
D’autres activités et animations sont en cours d’étude et devraient apparaître début 2024. 
 

Une fois de plus L’ESQUIROL de LANZAC innovera pour rester toujours fidèle à son objectif de solidarité et 
de lutte contre la solitude par des activités et animations basées sur la passion, l’ouverture, l’enthousiasme 

et la convivialité. 
 

  
Assemblée générale extraordinaire  Forum des associations 

 

 LANZAC VTT : 
 

La 9ᵉ édition du « Roc Lanzagais » a eu lieu le dimanche 17 septembre. 
Avec plus de 500 participants, les organisateurs de l’association Lanzac VTT sont récompensés de leurs 
efforts. Cette année, trois nouveaux circuits de marche et de trail de 12, 17 et 22 kilomètres étaient proposés, 
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ainsi que le retour du 100 kilomètres de VTT. La traditionnelle « Pasta party » a permis à tous de se 
réconforter à l'arrivée. 
 

Les participants ont, comme d'habitude, été impressionnés 
par la variété et la beauté des circuits et la qualité 
d'accueil de la part des bénévoles.  
Les membres de Lanzac VTT expriment leur gratitude aux 
différents partenaires, les municipalités de Lanzac et de 
Rocamadour, aux propriétaires des terrains traversés et bien 
sur tous les bénévoles sans qui la manifestation ne pourrait 
avoir lieu. 
Le 15 septembre 2024, nous vous invitons déjà à la 10ᵉ 
édition. Ce qui, sans aucun doute, vous réservera 
quelques surprises. 

 
Une partie de l’équipe de bénévoles 

 

Nous tenons à rendre hommage à un participant de la Haute-Vienne de 61 ans, décédé suite à un malaise 
cardiaque, malgré l'intervention rapide des secours lors de la manifestation. 
 

  
 

 LES AMIS DU CLOCHER DE LANZAC : 
 

Depuis le printemps 2023, l’association a été relancée avec 

un nouveau conseil d’administration composé de Maryvonne 
et Jean-Pierre Delvert, Josy Guitou, Rose Haffreingue, 
Suzanne Lajoinie, Baptiste Maes et Bertrand Cormier. 
Cette association a pour but d’entretenir et de valoriser 
l’église de Lanzac. 
 

À cet effet, a été organisé en juin le concert de chœur basque 
avec l’ensemble Indara. 

 
 
 

Le DVD « La véritable histoire de la deuxième cloche de Lanzac » est publié en 

ligne, vous pouvez d’ores et déjà aller le visionner sur YouTube.  
 

Pour cela, utilisez ce lien : https://youtu.be/Vn6-_yoTR20?feature=shared ou bien 
entrez les mots clés : « cloche lanzac » sur www.youtube.com ou le qr-code proposé.    
 

 LA CHORALE ESPERANZA : 
 

L'association Chorale Espéranza est une nouvelle association à Lanzac. Elle a repris ses répétitions, toujours 
dans la bonne humeur et le plaisir de chanter ensemble, les mercredis à 18 heures dans la salle des fêtes. 
 

 

La chorale sera présente pour les différentes 
commémorations (8 mai, 11 novembre...) ainsi que 
pour la fête de la musique, avec un répertoire de 
variété française sans cesse renouvelé. 

Si vous souhaitez découvrir le chant au sein d'un groupe 
dynamique et très motivé dans la bonne humeur et la 
gaieté, veuillez nous rejoindre. 
Nous sommes disponibles au 06 72 62 52 23. 
Vous serez le(les) bienvenu(s). 

https://youtu.be/Vn6-_yoTR20?feature=shared
http://www.youtube.com/
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 SECTION GYMNASTIQUE : 
 

Avez-vous envie de vous remettre au sport ? 
 

Thierry Lonzième et tous les participants vous donnent 
rendez-vous tous les lundis à 18 h 30 dans le foyer rural 

pour une séance de Gym dynamique. 
Grâce à simplement, un élastique et un ballon, on fait 
travailler en douceur les zones abdominales, les pectoraux 
et les fessiers.  
Le matériel utilisé par les gymnastes est fourni. 
 

Accessible à tous et n'hésitez pas à venir essayer. 
 

 L'ACCA : 
 

Une nouvelle saison est lancée depuis maintenant le 15 août, sachez que les chasseurs toujours soucieux 
d’améliorer leur sécurité et celle des autres usagers de la nature se forment continuellement à l’organisation 
des battues. 
Ainsi, cette année deux nouveaux adhérents de l’ACCA de Lanzac ont été formés par la fédération des 
chasseurs du lot pour organiser ces journées de chasse et qu’aucune battue ne peut démarrer sans la 
présence de ces chasseurs formés.  
 

Toutes ces mesures « sécurités » portent largement leurs fruits puisque les résultats du nombre d’accidents 
sont en baisse constante, 6 accidents mortels la saison dernière en France, soit une baisse de 80 % des 
accidents mortels et de 62   des accidents depuis 20 ans. Dans le même temps, il est à noter une 
augmentation très forte des prélèvements de grand gibier avec plus de 1 500 000 animaux prélevés, dont 
800 000 sangliers, soit une augmentation de plus de 50 % en 20 ans. 
 

Autres actualités qui incombent les possesseurs d’armes à feu, la déclaration sur un fichier national des 
armes, le SIA (système d’information sur les armes). 
Changement du type de munitions aux abords des zones humides et cours d’eau, interdiction d’utiliser de la 
grenaille de plomb à moins de 100 mètres de toute zone humide (la Dordogne pour ce qui nous concerne), les 
munitions doivent désormais être en acier ou tout autre métal autre que le plomb (zinc, étain, cuivre doux, 
bismuth, tungstène). 
 

 
Bilan des accidents de loisirs de pleine nature 
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Nous avons renoué avec notre traditionnel repas de chasse. Il est à souligner que le repas a été préparé et 
cuisiné par les chasseurs. 
 

  
 

 BICENTENAIRE DU PONT VICAT : 
 

Le dimanche 25 juin, il a fait très chaud pour commémorer le bicentenaire de l'ouverture au public  

du Pont Vicat. 
La journée restera longtemps gravée dans la mémoire du public et des participants grâce au travail et à 
l'acharnement du Président de l'association, Jean-Claude Jumel, et de son équipe de bénévoles. 
 

Merci à TOUS, sans vous cette manifestation n'aurait pas pu avoir lieu ! 
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ACTUALITÉS INFORMATIONS UTILES 
 

 TRANSPORT À LA DEMANDE 
La commune de Lanzac en partenariat avec LA RÉGION OCCITANIE met à votre  
disposition un service de transport à la personne le 1er et 3ème vendredi de chaque  
mois. Vous pouvez donc vous rendre au centre-ville de Souillac pour seulement  
2 €. L'entreprise « Taxis Souillagais » effectue, en fonction de la demande, un  
circuit allant de LANZAC à CIEURAC, GREZELADE, LABORIE et LA DURANTIE. 
N’hésitez pas les appelez la veille au 06 09 37 26 90. 
 

Les horaires et les points de rendez-vous peuvent être étudiés en fonction de vos 
besoins. 

 

 DÉCHETTERIE DE SOUILLAC 
 

Combe de Nouzies 46200 SOUILLAC, Tél. : 05 65 37 08 22, horaires d'ouverture :   
- Lundi et jeudi : de 14 h à 18 h. 
- Mardi, mercredi, vendredi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
- Samedi : de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 

 

 LE BIEN-VIVRE ENSEMBLE 
 

Règlementation travaux de voisinage : https://www.service-public.fr/ 

Les travaux momentanés de jardinage réalisés à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le voisinage, tel que : tondeuses à 

gazon, tronçonneuses, scies mécaniques… sont fortement recommandés : 
- Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30. 
- Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h. 
- Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h. 

Ces horaires sont valables toute l'année. 
 

Entretien de jardin et abords des propriétés : 
Le règlement sanitaire départemental INTERDIT aux particuliers, dans son 
domaine privé, toute forme de brûlages à l'air libre des déchets verts ou autres. 

Il est donc essentiel, soit d'effectuer un compostage des déchets, soit de les 
amener à la déchetterie du secteur. 
On vous rappelle également que la taille des haies, arbustes… est obligatoire en 
limite de propriétés. 

 

Ces règles citoyennes permettent une bonne entente entre voisins. 

 

 CONTACT MAIRIE et NUMÉROS UTILES 
 

Ouverture : lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 14 h à 18 h 30 
Téléphone : 05 65 37 88 53 
Courriel : 
mairie.lanzac@wanadoo.fr 
Site Web : http://www.lanzac.fr 
 

  Pompiers : 18 ou 112 
  SAMU : 15  
  Gendarmerie : 05 65 32 78 17 
  SAUR Dépannages : 05 81 91 35 07 
  Enedis Dépannages : 09 72 67 50 46 
  Service ouvert 7j/7. 
  GRDFgaz Dépannages : 0 800 47 33 33 
  Disponible 7j/7 24h/24. 

 
 
 
 

 
 

Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 
 

 

 
Cette gazette vous est présentée par l’équipe municipale. 

Si vous avez des suggestions d'articles, n'hésitez pas à nous contacter. 
 

ÉTAT CIVIL 

Une pensée pour ceux 
qui nous ont quittés 

 

Mme Andrée DELTHEIL, 
le 14 mai 2023. 

 

M. Jean BÉTAILLE, 
le 3 septembre 2023. 

 

Bienvenue 
au nouveau-né 

 

Tom TAILLANDIER,  
le 2 mars 2023. 

 

Félicitations aux jeunes 
mariés 

 

Brigitte SUDRIE 
et Philippe PEINDARIES, 

le 4 mars 2023. 
 

Muriel MANNAERT 
et Jean-Marc JACQUE, 
le 16 septembre 2023. 

 

 

 

AGENDA 

Samedi 11 novembre 
Commémoration 

de l'Armistice 
de novembre 1918 

 
Début janvier 2024 
Les vœux du maire 

 
Fin janvier 2024 

Le repas des aînés 
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